
PROJET  DE  LOI

No 3993 rect.PLFRSS  POUR  2023

Di»cnon (nos 368,  375,  373) 2 wïùus  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Piene  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M.  OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M.  SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les mots

sauf  pour  les ouvriers  qualifiés  divers  de type  aitisanal  pour  qrii  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du  présent

article  dans  sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative  de la

sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet  amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les ouvriers

qualifiés  divers  de type  artisanal.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 3995  rect.
SÏr2N.V1"

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368,  375, 373) 2 MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les conducteurs  roi.itiers  et grands  routiers  pour  qui l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent

aiticle  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la présente  loi  s'applique

OBJET

Cet aînendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de dépaît  à la retraite  à 64 ans pour  les conducteurs

routiers  et grands  routiers.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 3997  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(no"  368,  375,  373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M.  OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M.  SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les  mots

sauf  pour  les conducteurs  de véhicule  routier  de transport  en commun  pour  qrii  l'âge  fixé  au premier

alinéa  du  présent  article  dans  sa version  antérieure  à la promulgation  de la présente  loi  s'applique

OBJET

Cet  amendement  vise  à ne pas décalerl'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les conducteurs

de véhicule  roritier  de transpoit  en commun.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur  la  liste  des signataires.



Suite  amdt  no 4000  rect.

-2-

No 4000  rect.
SÉiï:vr

PROJET  DE  LOI

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nOS 368, 375, 373) 2 MARS  2023

c Défavorab1e

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mtnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M.  SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  porir  les conducteurs  de taxi  pour  qui l'âge  fixé  ari premier  alinéa  du présent  article  dans sa

version  antérieure  à la promulgation  de la présente  loi  s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les conducteurs

de taxi.



PROJET  DE  LOI

No 4003  rect.
SÉiï..vi'

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (noS 368, 375, 373) 2 MARS  2023

DE LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mines  BRULIN  et

C'[JKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURF,NT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les conducteurs  de voiture  particulière  pour  qrii  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article

dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la présente  loi  s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les conducteurs

de voiture  particulière.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 4006  rect.
SÉN,=Vl'

PLFRSS  POUR  2023

Dïïncïïor'i (nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et
CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAÏRENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M.  SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les coursiers  pour  qui l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article  dans sa version
antérieure  à la promulgation  de la présente  loi  s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les coursiers.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

PLFRSS  POUR  2023 No 4008 rect.

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(no" 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  MÏnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LA'[JRENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par les mots

sauf  pour  les conaucteurs de véhicule  de ramassage  des ordures  ménagères  pour  qui l'âge  fixé  au

premier  alinéa  du présent  article  dans sa version  antéiieure  à la promulgation  de la présente  loi
s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les conducteurs

de véhicule  de ramassage  des ordures  ménagères.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 4011  rect.PLFRSS POUR 2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C DéfavorabÏe

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM. BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme GRÉ.AUME,  MM. LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauj  pour les conducteurs d'engin  lourd de levage pour qui l'âge fixé au premier  alinéa du présent
article dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la présente loi s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler l'âge légal de départ à la retraite  à 64 ans pour  les conducteurs
d'engin  lourd  de levage.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 4015  rect.
SaÉN,{l'

Ç PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (noS 368, 375, 373) 2 MARS  2023

DE LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM. LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,
M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les mots

sauf  pour  les conducteurs  d'engin  lourd  de manœuwe  pour  qui l'âge  fixé  au preînier  alinéa  du présent
aîticle  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la présente loi s'appliqrïe

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal de départ  à la retraite  à 64 ans  pour  les conducteurs

d'engin  lourd  de înanœuvre.

Nb : La présente  rectification  porte  sur la liste des signataires.



PROJET  DE LOI

No 4017  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368,  375, 373) 2 MARS  2023

DE  LA  SEANCE

c Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  MÏnes  BRULIN  et

CUKIF,RMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les ouvriers  qualifiés  de la manutention,  conducteurs  de chariots  élévateurs,  caristes  pour

qui l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la
présente  loi  s'appliqrie

OBJET

Cet amendeî'nent  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les ouvriers

qualifiés  de la manutention,  conducteurs  de chariots  élévateurs,  caristes.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 4020  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nOS 368,  375,  373) 2 MARS  2023

DE LA  SEANCE

c Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  MÏnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LA'[JRENT,  Mme  LIENEMANN,

M.  OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M.  SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les  mots

sauf  pour  les  dockers  pour  qui  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du  présent  article  dans  sa version  antérieure

à la proî'nulgation  de la présente  loi  s'applique

OBJET

Cet  amendement  vise  à ne pas  décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les dockers.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 4023  rect.
SÉiï,vr

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(no" 368, 375,  373) 2 wï,us  2023

C Défavorab}e

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M.  OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les magasiniers  qualifiés  pour  qui l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article  dans sa

version  antérieure  à la promulgation  de la présente  loi  s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décalerl'âge  légal  de dépait  à la retraite  à 64 ans pour  les magasiniers

qualifiés.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 4026  rect.PLFRSS  POUR  2023

Diùcrios

DE LA  SEANCE

(nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM. LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,
M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les mots

sauf  pour les conducteurs  qualifiés  de systèmes de remontées  mécaniques  pour  qui  l'âge fixé  au

premier  alinéa du présent aiticle  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la présente loi

s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les conducteurs
qrialifiés  de systèmes de remontées  mécaniques.

Nb : La présente  rectification  porte  sur la liste des signataires.



PROJET  DE LOI

No 4028  rect.
SÉN,Vl

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre LAURENT,  Mme  LIENEMANN,
M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les  mots  :

sauf  pour  les matelots  de la marine  marchande  pour  qui l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article
dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la présente loi s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les matelots  de

la marine  marchande.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur  la  liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 4031  rect.
SÉN.'\I"

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(noS 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Piene  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les capitaines  et matelots  timoniers  de la navigation  fluviale  pour  qui l'âge  fixé  au  premier

alinéa  du présent  aîticle  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la présente  loi  s'applique

OBJET

Cet amendeînent  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les capitaines  et
matelots  timoniers  de la navigation  fluviale.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 4034  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nos 368,  375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes  BRULIN  et

C'[JKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M.  OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots  :

sauf  pour  les ouvriers  non  qualifiés  des travaux  publics  de l'État  et des collectivités  locales  pour  qui

l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  aiticle  dans.sa  version  antérieure  à la promulgation  de la

présente  loi  s'applique

OBJET

Cet ai'nendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les ouvriers  non

qualifiés  des travaux  publics  de l'État  et des collectivités  locales.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 4036  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  MÏnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Piérre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les aides-mineurs,  ouvriers  non  qualifiés  de l'extraction  pour  qui  l'âge  fixé  au premier  alinéa

du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement

rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans porir  les aides-mineurs,
ouvriers  non  qualifiés  del'extraction.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 4038  rect.
SÉN,\l'

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368, 375,  373) 2 wi.=us  2023

DE LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pieîïe  LAURENT,  Mme'LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les ouvriers  non  qualifiés  de l'électricité  et de l'électronique  pour  qui l'âge  fixé  au premier

alinéa  du présent  aiticle  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la présente  loi  s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les ouvriers  non

quali'fiés  de l'électricité  et de l'électronique.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 4040  rect.PLFRSS  POUR  2023

Dx«canou

DE  LA  SEANCE

(nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SÀVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les ouwiers  de production  non  qualifiés  dans la clïimie,  la pharmacie,  la plasturgie,  etc. pour

quil'âge  fixé  ari premier  alinéa  du présent  article  dans sa version  antérieure  à la proînulgation  de la
présente  loi  s'appliqrie

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les ouvriers  de

production  non  qualifiés  dan's la chimie,  la pharmacie,  la plasturgie,  etc.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE(LOI

No 4042  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(noS 368,  375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mmes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les ouvriers  de production  non qualifiés  de la transformation  des viandes  pour  qui  l'âge  fixé

au premier  alinéa  du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la présente  loi
s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les ouvriers  de

production  non  qualifiés  de la transformation  des viandes.

Nb : La présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 4044  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(no" 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mmes BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,
M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les  mots

, sauf  pour  les ouvriers  de production  non qualifiés  du travail  du bois et de l'ameublement  pour  qui

l'âge fixé  au premier  alinéa du présent  aiticle  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la

présente  loi  s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décalerl'âge  légal de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les ouvriers  de
production  non qualifiés  du travail  du bois et de l'ameublement.

Nb : La présente  rectification  porte sur la liste des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 4046  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(nOS 368, 375, 373) 2 MARS  2023

c Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf pour  les ouwiers  de production non  qualifiés  de l'imprimerie,  presse,  édition  pour  qui  l'âge  fixé

au premier alinéa du présent articlé dans sa version antérieure à la promulgation  de la présente loi
s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans porir  les ouvriers  de

production  non  qualifiés  de l'imprimerie,  presse,  édition.

'l

Nb : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

ISÉt",îTI
I ô  I No 4049  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (noS 368,  375,  373) 2 MARS  2023

DE LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

C'[JKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M.  OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M.  SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les mots  :

sauf  pour  les manutentionnaires  non  qualifiés  pour  qui  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article

dans  sa version  antérieure  à la promulgation  de la présente  loi  s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les

manutentionnaires  non  qualifiés.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 4051  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(nOS 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,
M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les  mots

sauf  pour  les déménageurs  hors chauffeurs-déménageurs,  non qualifiés  pour  quil'âge  fixé  au premier

alinéa  du présent  aiticle  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la présente loi s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les déménageurs
hors chauffeurs-déménageurs,  non  qualifiés.

Nb : La présente rectification  porte sur la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

' No 4053  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(noS 368,  375,  373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  MÏnes  BRULIN  et

C{JKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M.  SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les orivriers  du tri,  de l'emballage,  de l'expédition,  non  qualifiés  pour  qui l'âge  fixé  au

prernier  alinéa  du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la présente  loi

s'appliqrie

OBJET

Cet  amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les ouvriers  du

tri,  de l'emballage,  de l'expédition,  non  qualifiés.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 4055  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,
M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  lé:s mots

sauf  pour  les agents non qualifiés  des services d'exploitation  des transports  pour  qui  l'âge fixé  au

premier  alinéa du présent article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la présente  loi

s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les agents non

qualifiés  des services  d'exploitation  des transports.

Nb : La présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

ISlr::N,=Vla
1S'=9 No 4057  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉ,AUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,
M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les  mots

, sauf  pour  les ouwiers  non'qualifiés  divers  de type industriel  pour  qui l'âge  fixé  ari  premier  alinéa  du

présent article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la présente  loi  s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les ouwiers  non

qualifiés  divers  de type  industriel.

Nb : La présente  rectification  porte  sur la liste des signataires.



PROJET  DE  LOI

SÉl'..<T
'Ç No 4060  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(noS 368,  375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  MÏnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉ,AUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

, sauf  pour  les orivriers  non qualifiés  du gros œuvre  du bâtiment  pour  qui l'âge  fixé  ari premier  alinéa

du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la présente  loi s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les ouvriers  non
qualifiés  du gros  œuvre  du bâtiment.

Nb : La présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 4066  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  'et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

, sauf  pour  les apprentis  boulangers,  bouchers  et charcutiers  pour  qui l'âge  fixé  au premier  alinéa  du

présent  aiticle  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la présente  loi  s'applique

OBJET

Cet amendeî'nent  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les apprentis

boulangers,  bouchers,  charcutiers.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 4068  rect.
SÉN,'\T

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(no" 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,
M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les  mots

sauf pour les nettoyeurs  pour  qui l'âge fixé  au premier  alinéa du présent aiticle  dans sa version

antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de financement  rectificative  de la sécurité  sociale pour

2023 s'applique

OBJET

Cet aînendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les nettoyeurs.

Nb : La présente  rectification  porte  sur la liste des signataires.



PROJET  DE LOI

No 4070  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(noS 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre LAURENT,  Mme  LIENEMANN,
M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les mots

sauf  pour  les ouvriers  non qualifiés  de l'assainissement  et du traiteînent  des déchets pour  qui  l'âge

fixé  au premier  alinéa du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la présente

loi s'applique

Q3

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les ouvriers  non

qualifiés  del'assainissement  et du traitement  des déchets.

Nb : La présente  rectification  porte sur la liste des signataires.



PROJET  DE LOI

No 4072  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(noS 368, 375, 373) 2 MARS  2023

c Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRfÈAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,
M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les  mots  :

sauf  pour  les conducteurs  d'engin  agricole  ou forestier  pour  qui l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent
article  dans sa version  antérieure  à la prormilgation  de la présente loi s'applique

OBJET

Cet aî'nendement  vise à ne pas décalerl'âge  légal de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les conducteurs
d'engin  agricole  OLl forestier.  '

Nb : La présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

ISÉN.{T
1%9 No 4074  rect.PLFRSS  POUR  2023

Di»canon

DE LA  SEANCE

(no" 368,  375,  373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes  BRULIN  et
CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M.  OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M.  SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les ouvriers  de l'élevage  pour  qui  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  aiticle  dans sa
version  antérieure  à la promulgation  de la présente  loi  s'applique

OBJET

Cet  amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les ouvriers  de
l'élevage.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.


